
M É M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  les Sieurs Robert &  Blaize F a u g e r e s ,  

Je a n ,  Ambroize &  Pierre F a u g e r e s ,  

Demandeurs ; &  Antoine F a u g e r e s  ,  tant 
en fon nom , qu’en qualité de mari de Fran- 
çoife F a u g e r e s  &  de tuteur de Barthélémy 
&  de Marie A u r i l l o n  , &  ladite Françoife 
F a u g e r e s ,  Intervenans.
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C O N T R E)

Mre. Gabriel D ESMORELS D E  L A  C H A P E L L E, 
E c u y e r , Sieur de la Colombe ;  D lle. Benoîte 
D e s m o r e l s , & Me. Pierre R o u x , Prêtre 
& Curé de la Chapelle-f ur-Uffo n , leur curateur, 
Défendeurs

L ES fieurs Faugeres réclament le patrimoine de leurs ancêtres  
dont les fieur &  Dlle. Defmorels font en poff effion : on leu r 

oppofe un déguerpiffement &  la prefcription ;  ils efperent de
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prouver que le déguerpiffement n’eil qu’ une chimere , &  que 
leur afiion eft entiere ; mais pour l ’intelligence de leurs moyens , 
il eft indiipenfable de commencer par rendre compte-des titres 
&  des faits. '

‘ F  A .  I  T S.

Par contrat du 10  Juillet 1686. le iieur Jean Monnet délaifla 
à titre- de-r^pte foncière à Robert ¿c Jean Fdugeres , pere &  
fils , auteurs des Demandeurs, un Domaine appelle de Perier , 
moyennant la., rente annuelle de 160 1. Le fieur Monnet avoit 
acquis ce Domaine de Jean de la Colombe , Sieur de la Guillom ie, 
par contrat du 14  Mars 1679. moyemiant 2600 1. il le délaifle 
aux preneurs, à rente, tel qu’il lui avoit été vendu par le Sieur 
de la Colombe ; &  il ftipule qu’au cas d'éviction des héritages, 
il fera tenu pour domrnages-intéréts de leur valeur, à dire, d 'Experts , 
dont Us Parties-feront tenues de convenir fans frais.

Les preneurs’ à rente furent troublés dans la poiTeiîîon du D o- 
ïhaînede Perier par fieur Jean Deimorels de la Colombe ; il forma 
une demandé hypothécaire contre P ie rre , Antoine, Annet &c 
Vital Faugeres par exploit du 14  Avril 170 2 . ceux-ci dénoncè
rent la demande hypothécaire le 24 Mai ifuivant , à Gilberte 
Bérard-,-vôilve’ dii fieur Gilbert M onnet, rtitrice de fes ¿nfans.

La Sentente qui intervint le 16  Juin \n ix .  déclara le D o-
* xnaine de Perier provenu de Jean de la Colom be, affefté &  hy

pothéqué au iieur Defmorels pour le paiement des différentes 
fommes portées par une Sentence du premier A vril 1670. les 
Faugeres furent condamnés à lui rendre compte des jouiffances 
qu’il^avoient perçues dans le Domaine de Perier depuis la de
mande &  aux dépens ; la demande en recours ,&  dénonciation 
qji’ ilà avôidnt formée contre la veuve Monnet fut disjointe.

Les iieurs Faugeres ôc, le fieur, Monnet. Delonga , fils du bail
leur â renïe J interjetèrent appel de cette Sentence au Parlement, 
c i*  i l  intervînt’ "daux Arrêts.

Par le premier 'f  du 2 7  Août 1 7 1 1 .  il. eft ,dif que ,fd n s  avoir 
t£a)<fd la demande du fieur- Defmdrels , a' ce que les Faugeres fufjent 
déclarés non-recevables en leur appel de la Sentence dit ) & Juin 1 7 1 1 .  
avant faire droit fu r les appellations , tant des Faugeres que du fieur 
Monnet Dthngat.y, comme prenant, le fa it & cauje ;-,xnJtmble fur la 
dtmdnftt du fiîeur Mpnnet Zfelongae, portée par requête du /3 Juillet 

i tth'jX\.gifeUc concerne Jean JDefmorels tn fa n  nom ,  & fu r U,



furptus de la demande de Jean Defmorets du ti M aittyxx. que les  
Parties conttjleront plus amplement,  & que le Jieur Defmorels rap
portera des pieces juftificatives de fes créances, & cependant fans 
•préjudice du droit des Faugeres , Monnet Delongat & Jean Defmorels,  
ayant aucunement égard à la Requête du Jieur Monnet ¡Delongat. . . .  
quil  rentrera en pofjejjion du Domaine de Pcrier. . . .  vendu par 
Jean de la Colombe à Jean Monnet par contrat du 14. Mars 167g*
& que le Jieur Defmorels fe-a contraint à en laifjer la pofftffion au 

Jieur Monnei,
Le fécond Arrêt du 2.4 Juillet 17 14 . qui eft définitif, porte 

que ffaifant droit fu r les appellations interloquées par t  Arrêt du i g  
Août i j x 2. en tant que touche les appellations, tant de Pierre , Vital 
& Jean Faugeres de la Sentence du 1 6  Ju in  Iji2> exécutoires 
des dépens & Jaifies faites en conjéquence ,  que du Jieur Monnet D e
longat en fon nom & comme prenant le fa it & , caufe des Fan gens 
des mêmes Sentences ;  exécutoires de ce qui a .fuivi. La Cour a mis 
les appellations & ce dont ejl appel au néant, émendant ayant au-  
cunement égard aux demaudes de Monnet Delongat , portées par 
Requête des 17  Ju in  172.0. 13 Juillet /72a. i J  Mai ,  2 & iç) Juillet 
1724. déboute Defmorels de fes demandes . . . .  fa it pleine & entier t 
main-levée aux Faugerts des faifies & exécutions fur eux faites fi 
la requête de Jean Dtj'morels & des faifies & arrêts , f i  aucunes ont été 

faites entre les mains des débiteurs des Faugeres, à la requête de Jean  
Defmorels , & maintient & garde Monnet Delongat dans la propriété, 
pofjeffion & jouiffance du Domaine de Perier\ condamne Jean D ef
morels à lui rendre & reflituer les fruits & revenus de tout ,les héri
tages compris en demande en déclaration d'hypothèque du z €  Avr\l
1702. depuis le 23 Ju in  i j n .  quiLs’en étoit mis en.pojjejjlon > ju f- 
qu'au 22 Septembre 1722. que le fieur Monnet Delongat y  avoit.été 
réintégré en vertu d’Arrêt du 20 Août lyxx. fur le \furplus des de
mandes refpeclives de Jean Defmorels , des Faugeres & de Monnet 
Delongat, relatives aux appellations & dépendances de la demande ,tft 
déclaration d’hypothéqué defd.. faifies & exécutions , met les Partes 
hors de Cour & de procès ;  condamne Jean Defmorels ,j>ouri(ous dom
mages - intérêts en tous les dépens envers les Faugeres fr  Monnei 
Delongat . . . . le condamne aux dépens faits par Monnet Delongat 
Contre les Faugitts , ù  à Cacquitter des .dépens auxquels i l  fjl  ̂con
damnes envers eux :  les autres difpoiitions de 1 Arrêt paroiileat 
inutiles , quant à préfent. '

Dans l’intervalle de la Sentence de l y t ^ i à  l’ Arrêt de ,-1,7x4..' 
il fin pafle deux traités -entre le iieur.Jean MonnÇtjDelongait 
6c les Faugeres ; par le premier du 9 Juin 17 16 . le fieur Delongat
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promet de .pafler contrat de vente ou rente rachetable au profit 
de Robert Faugeres, faifant, tant pour lui que pour Blaize &  
Jean Faugeres , du Domaine de Ferier , tel qu’il étoit déclaré 
par le contrat de vente de 1688. moyennant le même p rix , 
payable aux termes qui feront convenus : le traité porte que le 
contrat fera pafle auili-tôt après le mois de Septembre fuivant ;  
le iieur Delongat reconnut avoir reçu 300 1. à compte , &c en 
cas que le procès pendant au Parlement pour raifon de ce D o
maine ne fait entièrement décide, eft-il dit dans ce délai , le fieur 
Delongat promet de remettre aux Faugeres la Comme de 300 1. 
à N oël, avec intérêts : il reçu fur le prix convenu 40 1. Sc plus 
le 13 Septembre 17 16  &  100  1. le 8 Décembre 17 17 .

La réintégrande portée par l’Arrêt de 1722 . étant arrivée, cet 
événement donna lieu à un nouvel atte du 29 Septembre iu ivant, 
par lequel le fieur Delongat déclara q u e , comme la poiTeflion du 
Domaine ¡de Perier , dans laquelle il avoir été renvoyée par 
Arrêt du 19  Août dernier , n’étoit que provifoire , il confentoit 
que Pierre Faugeres rentrât dans la poiTeflion de ce Domaine 
fous les mêmes conditions qu’ il en jouiiToit auparavant, c’eit- 
à-dire , qu’il n’en jouiroit qu’autant que le fieur Delongat auroit 
lui-même droit d’en jouir.

Malgré la réintégrande ordonnée par le premier Arrêt ;  malgré 
l ’Arrêt définitif de 1 7 2 4 .  le fieur Defmorels continua de fe maintenir 
en poiTeflion , il fit néanmoins fignifier au [fieur D elongat, par un 
afte du 28 Septembre 17 2 1 .  qu’il confentoit à l’exécution pro
vifoire de l’Arrêt du 29 Août précédent, &  que le fieur Delongat 
ie mit en pofl'eifion de certains héritages qu’il fpécifia ;  il prétendit 
que fes offres étoient relatives à ce qui étoit exprime dans la 
vente faite au fieur Monnet le 1 4  Mars 1679 . &  il protefta de 
fe maintenir en poiTeflion des héritages énoncés dans une Requête 
qu’ il dattoit du 4  Juillet 1722. attendu, difoit-il, que ces héri
tages ne faifoient pas partie du contrat de vente de 1679. &  que 
l’Arrêt ne réintégroir le fieur Monner que dans la poiTeflion de 
ceux qui y  étoient compris ; le lendemain le fieur Monnet prit 
poiTeflion devant N otaires, en préfence du fieur Defmorels qui 
réitéra les mêmes confentemens. M ais, dans le fa it , il ie main
tint en poiTeflion réelle de tout le D om aine, fans exception ni 
réferve.

Ce qui favorifa cette ufurpaiion, ce fut vraifemblablement le 
décès du Sieur D elongat, &  la minorité de fes enfans : en 17 4 1. 
Françoiie M onnet, petite fille du fieur D elon gat, &  femme de



.Jacques de Lafaye des Paüfiards, fit aiîîgner . les fieurs Defmorels 
fils pour voir déclarer exécutoire contre eu xl’ Arrêt de 17 14 . &  
être condamnés à la reftitution des jouiffances pour les années^dé- 
clarées en cet A rrêt, &  pour celles qui etoient échues depuis 
juiqu’au jour &c au paiement des dégradations ; e,lle obtint deux 
Arrêts conformes par défaut les 3; Juin 1 7 4 1 . & 7  Mai 1742. mais'leS 
fieurs Defmorels y  formèrent oppofition : cette nouvelle' inftance 
donna lieu à une tranfaâion fort importante paflee le 19  
Août 1742. entre la Dame de Lafaye &  Jean-Baptftlc Defm orels: 
les Parties y  rappellent tous les faits dont on vient de p arler, 
le contrat de vente du fi^ur de la Colombe au fieur Monnet , 
moyennant 2600 1. du 14 Mai 1679. le bail emphytéotique dû fieiir 
Monnet à Robert &  Jean Faugeres moyennant 160 1. du la  Juillet 
1688. la Sentence du 16 Juillet 1712. qui adjuge l’hypotheque ali 
fieur Defm orels, &  qui fut fuivie de la dépofleilion des Faugeres ; 
un Arrêt de défenfes obtenu par le fieur D elongat, qui avoit 
pris le fait 6c caufe des Faugeres ; celui de 17 2 1 . qui avoit réin
tégré le fieur Delongat ; l’ Arrêt définitif de 1724. la demande de la 
Dame de Lafaye en reftitution de jouiffances depuis 1712. jufqu’au 
jour , &  les derniers Arrêts de 1741. &  de 1742. il tut convenu que 
le fieur de Lafaye fubrogeroit le iieur Defmorelsau contrat de vente 
&  bail emphytéotique de 1679. &  de 16^*8. aux Arrêts de 1722. &  
de 1724. &  aux arréragés |de rente ou reftitution de fruits depuis 
1712 . jujqu'à préfent, &  aux fra is , le tout fans aucune garantie , 
moyennant 6000 1.

Les Parties ajoutèrent néanmoins qu’en cas que , par quelqu’ é- 
vénement imprévu , le fieur Defmorels fouffrît une éviâion  dans 
la rente emphytéotique le fieur de Lafaye garantiffoit la fomme 
de 6000 1. Le (leur Defmorels prend fur fon compte toutes les de
mandes garanties & évictions que pourroient former contre la Dame 
de Lafaye les héritiers de Robert & Jean Faugeres , & communs en vertu 
du bail emphytéotique du 18 Juillet rô'88. & des Arrêts ci-dejfus datés, 
tant pour reflitution de fruits & jouiffances , que pour dépens , domma- 
ges-interets.. . . fa u f au fieur Defmorels à faire valoir comme bon lui 
femblera à fes périls, rifques & fortunes le déguerpiffement que lefdits 
Faugeres avoient fa it fignifier (  à Blaife Celin, Sieur du Rodel, G il
bert e Berard fon époufe & Jean Monnet Delongat de la propriété du 
Domaine de Perier à cux emphytéojé) par acte du 28 Juillet <7/2;. dont 
il  a ¿te fa it extrait & collation fu r  t  original repréfentè par F un des 
Faugeres le i J  Novembre t j ix .

Par cet afte du 16  Juillet 17 12 . dont il reite à rendre com pte,
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P ie rre , A ntoine; Ànnit &  V ital Faugeres, enfans &  héritiers 
de Robert’Faugeres, déclarent au fxeur Delongat &  à la D lle. 
Tîerard que c’ëft trop tard que le fieur Delongat leur a fait ligni
fier l’Arrêt du Parlement du 4 Ju illet, portant défenfes d’execu- 
ter la Sentence, &  qui enjoignoit aux Faugeres df fe  tenir dans lu 
poffefjîon du Domaine de Ptrier, attendu, qu’en exécution de la 
Sentence, ils aVoient été dépoffédés par le iieur Defmorels , fui- 
'vant un procès-verbal du 23 Ju in , &  qu’il faifoit ameubler les 
'fruits ; qu’en conféquence le contrat de rente fe trouvoit inter
rompu , dés qu’ils ne pouvoient jouir paifiblement du Domaine ; 
qu’ils confentoient que ce contrat demeurât nul &  comme non 
fait &  avenu, fans préjudice des dépens, dommages-interêts à eux 
adjugés contre les Jïeurs & D lle . Delongat & Bcrard , par Sentence., 
&  attendu qu’ils avoient payé exaâement les rentes jufques &  com
pris I7II .  &  qu’ ils n’entendoient plus jouir du Domaine, comme 
s’en trouvant dépofjédés ; ils le déguerpiiïent 8c abandonnent , fans  
préjudice , comme dit e jl , à leurs dépens , dommages & intérêts dont 
ils fe  réfervent à pourfuivre la liquidation & le paiement. Ils firent 
fignifier ce déguerpiflement au fieur Defmorels par un aiie du 
Il Août 1712. que les Défendeurs rapportent en original.

La tranfaôion de 1742. ayant rétabli toutes chofes dans leur 
état naturel , il ne reftoit plus aux fieurs Faugeres que de fe re
mettre dans la pofleffion de leurs biens , en le faifant payer des 
jouiflances depuis 171a. &  des dégradations ; mais il eft lurvenu 
un obftaçle : les fieurs Delongat &C Faugeres agiïToient de coti- 
cert au Parlement ; après l ’Arret. définitif de 172^. ilsfirent venir 
toutes leurs pieces de Paris, &  il convinrent de les dépofer en
tre les mains du fieur Genuit, Notaire à Saint-Germain-Lambron ; 
mais elles ont été enlevées de fes mains ;  les fieurs Faugeres ont 
rendu plainte de cet enlevement ;  ils ignorent le fecret de« infor
mations , mais ils voient avec furprife que les Défendeurs ont 
produit l’original même de la fignification du 11 Avril 1712. du 
déguerpiflement du 28 Juillet précédent iin'c copie çolla- 
tionnée pour Pierre Faugeres fur fa repréfentation cly 15 Novem
bre 17 ix. de.ee déguerpiflement. '

Les Faugeres ainft privés de tout ce qui pouvoit fervir à leur 
défenfe ont été. retardés dans leur. marche - il al'fall^ pro*
curâffent une fécondé expédition de la.'Sen'içijcc ,du i(> lu in 'l^ lz . 
&  de l’A rrêt'du-i^  Juillet 17 14 . heiireiifément les â^eçVfoXis fi^na“- 
turc privée de n’a,voient pjis'ére’ ila^j5,lé|,ças.d'iêtre

'produits ili auroicht1 bi ‘le 'fort '(1 e ‘toïiïés"les autres pieces' des 
fieurs Faugeres ; pendant leurs recherches, les fleurs Faugeres



ont comme été forcés de laiffer tomber en péremption une pre- 
miere demande en défiftement du Domaine de Perier,-

Mais ils" en ont formée une nouvelle'par Requêter'^u> 1 7  Juillet 
I770. ôc ils ont conclut à la reftitution des jouiflances depuis &c 
compris I712. des dégradations &c d'es-intérÊtstlepui$il0sdenirarçdps.

M  O  Y  E  ' ' N - ' S .

Le détail dans- lequel on eft entré, dps faits- &  des titres pro
duits par les deux Parties , fait preffentir les moyens fur içfquels 
les: fieurs Faugeres fondent leur prétention ;,ils font^propriétaireg 
du Domaine de Perier, en vertu du bail â rente de ï68$. leur 
poiTeffion a effuyé des troubles ; leur droit a fouffert des nuages 
mais les Arrêts de 1722. &  17 14 . ont rétabli le calme &  affermi^ 
leur propriété ; les a£les de 1716. 8c de 17 12 . les ont fortifié en
core ; par l ’ un, le fieur Delongat promçt de paiTer^un contrat, 
de rente rachetable du Domaine de Perier aux mêmes.claufes 8ç 
conditions de la rente foncière il reçoit une partiç dû  pr*x à. 
compte ; on continue de lui faire des paiemens en 1716, &  en 1.717.' 
Par le fécond , il conient que Pierre Faugeres rentre en poiTeffion» 
du Domaine qui venoit de lui être adjugé provisoirem ent, 8e 
qu’il en jouifle comme il faifoit au paravant; enfin , la tranfaûion 
p.affée en 1742. entre le fiçur de L a fa y e , héritier du fieur Delon
gat, &  le fieur Defmorels de la Chapelle confirme encore le 
droit des fieurs Faugeres : le fieur Defmorels y  eft fu^rogé au 
bail à rente de 1688. il devient donc Amplement Propriétaire 
de la rente de 160 1. 8c non Propriétaire du' Domaine qui la 
doit. Le droit du Propriétaire util eft reconnu de nouveau , &  le 
titre même du fieur Defmorels devient le titre des fieurs Faugeres; 
leur propriété ne peut dode être, établie d’une manière plus 
folide.

Mais les Défendeurs font trois obje&ions qu’ il eft néceflaire de 
réfoudré ; ils prétendent , 1 ° .  tjue l’attion des fieurs'Faugeres eft 
rreferite.

: 2,'°* Que les Arrêts de 17 2 1 . 8c de 17 14 . attribuent un droit ex- 
clulif au fieur Delongat, en conféquence du prétendu dpgnerpiffe- 
m ent, &  dépouillent les fieurs Faugerçs. ■

3°» Que la tranfaftion de 17 4 1. a transféré au fieur Defmorels 
la propriété abfolue du Domaine de Perier, 8c non pas feulement 
une rente emphytéotique fur ce Domaine.
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j'jiii;, x Répçnfç, à la premiere Objection.
î S  e’ -iq '■ Tjatî . :f' » r -
-lia  prefcription que les Défendeurs oppofent s’écarte de trois 

maniérés.
Premièrement , le fieur de la Chapelle ;  malgré les Arrêts de 

1722. &  17 14 . s’étoit toujours maintenu dans la poflefllon du 
Domaine de Perier : le fieur de Lafaye a été obligé d’obtenir 
deux Arrêts en 1741. &  1 7 4 1 .  pour l’évincer ;  pendant ce 
temps la prefcription n’a pu courir contre les lieurs Faugeres.

Le fieur de Lafaye n’a pas preferit contre e u x , puifqu’ il ne 
.joniiToit p a s ,’&  le fieur de la Chapelle n’a pas preferit non plus, 
puilque fa pofleifion a été interrompue par les Arrêts de 1741. Sc 
de 1742.

Lei fieurs Faugeres avoient les mains liées , tant que les hé
ritiers du fieur Delongat ne dépofledoient pas le fieur de la 
C h a p e l l e  , le dernier écrit paflé entr’eux le 29 Septembre 172 2 . 
portoit que Pierre Faugeres 11e jouiroit du Domaine, quautant que 
le (leur Delongat auroit droit d ’en jouir lui-même : falloit donc que 
le fieur Faugeres attendit que le fieur Delongat forçât le fieur de 
la Chapelle dans fes derniers retranchemens pour pouvoir fe 
remettre en poffeffion du Domaine de Perier.

Ainfi lorfque le fieur Delongat a obtenu les Arrêts de 17 4 1 . Sz 
de 1742* qui ont ordonné l'exécution de ceux de 172 2 . &  de 
1724 . il l’a fait pour les fieurs Faugeres ; il a agi pour procurer 
aux écrits de 17 16 . &  de 1722 . leur exécution, comme garant 
à tous égards des fieurs Faugeres : il avoit promis de les faire 
jouir dès qu’ il pourroit parvenir à jouir lui-même , en obtenant 
les deux derniers Arrêts ; c’eft précifément la même chofe , que 
fi les fieurs Faugeres les euflent obtenus eux-mêmes ; or , ils ont 
demandé le défiftement avant les 30 ans de la date des Arrêts 
de 17 4 1-  &  de 1742.

Les Défendenrs ne peuvent pas joindre leur poiïe/îîon à celle 
du fieur Delongat, le fieur Delongat n’en a jamais eu depuis 1683.

\ ils ne peuvent pas dire non plus qu’ ils ont preferit de leur chef :
leur pofleifion, continuée malgré l’Arrêt de 1724. a été inter
rompue par ceu^de 17 4 t . &  de 1742. ils ne peuvent donc op-rï 
pofer qu’une poiîeifion poftérieure à l’ Arrêt de 174 2 . mais les 
fieurs Faugeres ont agi dans les 30 ans de cet Arrêt.

Secondement, la tranfadion paffée en 174 2 . entre le fieur de ■
Lafaye



Lafaye &  le fieur Defmorels exclut promptement elle-même le 
moyen de prefcription.

11 y  eft dit que le fieur Delongat avoit pris le fait & caufe des 
Faugeres <S* obtenu Arrêt dt dèfenjes , &  le fieur Delong3t agiiToit 
comme garant formel des Faugeres ; il procédoit pour eux , par 
conféquent tant que cette procédure a fubfifte , il eft impoffiblc 
que les Sieurs de la Chapelle puiflent leur oppofer la prefcrip
tion ; c’eft la même choie que s’ ils prétendoient avoir preferit 
contre le fieur Delongat lui-même pendant les diligences qu’il fai- 
foit contre eux au Parlement ;  o r , le fieur Delongat a poiirfuivi 
jufqu’à la tranfadion de 17 4 1 . il venoit d’obtenir la même année 
un Arrêt qui ordonnoit l’exécution de celui de 1724* Il n’ eft donc 
pas poiîible de faire remonter le principe de la prefcription au- 
delà de 1742.

D 'ailleurs, la tranfaftion porte que le fieur de Lafaye fubroge 
le fieur Defmorels de la Chapelle , à l ' effet. . .  du bail emphy
téotique du 10 Juillet 1G88. . . . enjemble pour les arrérages de rentt 
ou rejîitution de fruits qu'il pourrait prétendre depuis & compris iy i  2. 
jufqit’à préfent. Plus bas il eft dit que fi le fieur Defmorels fouffre 
éviction dans la rente emphytéotique , à laquelle il  efl fubroge ci-deffus , 
il aura la garantie dont on convient : il eft évident que le lieur 
Defmorels n’a pu acquérir le contrat de rente de 1688. &  les 
arrérages , &c s’y  faire fubroger, fans reconnoître l’exiftence 
aÉhielle de ce bail à rente ;  il i’eroit contradi&oire d’acquérir une 
ren te , &  de prétendre qu’elle ne fubfifte pas ;  le fieur de la 
Chapelle a donc reconnu en 1742. que l’a&ion des fieurs Faugeres 
étoit entière, &  ils ne l’ont pas laifle preferire depuis ; leur derniere 
demande eft de 1770.

On oppofe que la tranfa&ion de 1742 . eft relativement aux 
Faugeres rts inter alios acla, qu’elle doit être confidérée du même 
oeil qu’ un tranfport de droits fucceffifs qui n’interrompt pas la 
prefcription des créanciers de la fucceffion ;  que cet aile n’au- 
roit pu interrompre la prefcription contre les Faugeres, s’ ils 
avoient été en pofleifion, qu’il ne peut donc l’interrompre pour 
eux , s’ ils ne jouiffoient pas.

 ̂ Ces objeâions font peu folides : le traité de i7 4 z* Vérité, 
n eft point pailé avec les Faugeres ;  mais , d’un côté , il eft paiïe 
avec leur garant formel ;  d’un autre côté , il prouve que leur 
droit a été reconnu comme exiftant &  non preferit ; un tranf. 
port de droits fucceififs ne relcve pas fans doute en.général la pre£ 
cription en faveur de tous les créanciers de la fucceiîion cédée ; 
mais fi la ceilion eft faite à la charge de payer la créance de tel

B
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&  tel ;  croit-on que cette claufe ' n’ interromproit pas la pref- 
cription en faveur des créanciers indiqués, quoiqu’ils ne fuiTent 
pas parties dans le tranfport des droits fucceffifs ? &  de même 
ici le fieur Defmorels ayant éré fubrogé au bail à rente des Fau- 
geres , Si aux arrérages qui en étoient dus jufqu’au jour , il n’a 
pas été befoin qu’ils fullent préfens pour être en état d’oppofer 
que leur droit a été reconnu comme ayant toute fon aûivité  en 
17 4 1 .  &  par conféquent qu’ il faut effacer toute prefcription an
térieure ;  il n’y  a point de réciprocité entre la partie à la
quelle on prétend oppofer la prefcription &  celle qui veut 
en faire ufage : on renonce à la prefcription en l’abfence du créan
cier en reconnoiflant fa créance ; mais on n’interrompt pas la 
bonne foi du débiteur qui preferit en fuppofant, dans un a&c 
où il n’eft pas partie , qu’on eft fon créancier &: que l’aûion eil 
entiere.

En troifieme lieu , l’ écrit du 29 Septembre 17 2 2 . écarte encore 
toute prefcription ; le fieur Delongat y  reconnoît les droits des 
fieurs Fangcres ; il confent, qu’en vertu de l’ Arrêt provisoire , 
Pierre Faugeres rentre dans la poiTeflîon du Domaine de Perier ; 
mais il ilipule que Faugeres n’en jouira qu’autant qu’il aura le 
droit d’en jouir lui-même : dès - lors les fieqrs Faugeres n’ont eu 
d’aftion ouverte pour rentrer dans la poiTeflîon du Domaine que 
du jour que le fieur de Lafaye parviendroit définitivement à en 
évincer le fieur de la Chapelle. Cet événement a été le fruit des 
Arrêts de 174 1. &  de 1742 . &  de la tranfaftion de la même année : 
la prefcription n’a donc pas commencé plutôt à courir.

D ’ailleurs il eft c la ir, d’après l ’écrit de 172 2 . que le fieur D e
lon gat, en pourfuivant toujours l’exécution de PArrêt de 17 2 2 . 
& d e  celui de 17 14 .  n’agiffoit que pour les fieurs Faugeres ;  que le 
fruit de tout ce qu’ il feroit ne pourroit profiter qu’à eux , en 
qualité de leur garant ; il étnit leur m andataire, leur Procureur 
conilitué ;  il n’eit donc pas propofable que la prefcription ait pu 
courir contre eux avant 17 4 1.

Les Défendeurs déclarent eux-mêmes qu’/Vj «’ontjamais entendu 
oppofer la prefcription de leur chef, qu'ils ne foppofent que du chef 
des héritiers Monnet ;  mais le fieur Monnet n’avoit jamais joui 
du Domaine de Perrier depuis 1688. &c dans l ’intervalle des 
Arrfc'ts de 17 2 1 .  &  l 7 1 4 •  ̂ la tranfa&ion de 174 2 . Comment 
peut-on oppofer la prefcription d’un Domaine du chef de celui 
qui n’en a jamais joui? M ais, dit-on , s’il n’a pas jo u i, il avoit 
le droit de jo u ir, &  la poiTeflîon une fois acquife fe conferve par 
l’intention ; il n’eit pas Cxatt de dire que le fieur Monnet avoit
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droit de jo u ir ;  il n’avoit de droit que pour fon rentier, &  il 
n’avoit jamais joui de fait ;  or , il paroîtra toujours inconceva
ble qu’on puifïe oppofer la prefcription au véritable proprié
taire en vertu de la poffeffion de fon garant, qu’on convient 
n’en n’avoir jamais eue ; la poffefïion une fois prife fe continue 
par l’ intention ; c’eft un principe vrai ;  mais , d’un côté , le 
iieur Monnet n’ avoit jamais eu la poffeffion, ni de fa it, ni d’ in
tention depuis 1688. &c de l’autre , on ne poffede point par l’ in
tention , ce qui eil occupé de fait par un autre ; enfin , fi le 
iieur Delongat pofledoit d’intention ,  il pofledoit pour les fieurs 
Faugeres , fes garantis,, conformément aux a£les de 1688. de
17 16 . &  de 1722 .

Les Défendeurs fe propofent de rapporter des preuves 
de minorités fucceffives dans leur fam ille, depuis la Sentence 
de 1 7 12 .  jufqu’à la tranfaûion de 174 2 . ils ne les ont pas encore 
recouvrées ;  mais c’eft une reffource fuperflue, la prefcription 
eft relevée de plufieurs m aniérés, &  les fieurs Faugeres font 
d’autant plus favorables que leiirs pièces avoient été enlevées, 
qu’on n’ a pas honte d’en produire quelques-unes contre eux ,
&  qu’ils avoient formé une premiere demande le 16  Janvier 
1766. Il eft temps de paffer à ladifcuffion de la fécondé objeûion.

Réponfe a la fécondé Objection,

Les Défendeurs prétendent trouver dans les Arrêts de 17 2 2 . 
de 1724 . une exclufion même du droit des fieurs Faugeres en 

faveur du lîeur Monnet Delongat.
Ce n’eftni ne peut être le fens de ces Arrêts , le fienr Delongat 

lui-même a reconnu le contraire, &  les Défendeurs ne peuvent 
pas exciper des prétendus droits du fieur Delongat. Développons 
ces idées générales. . -

Il cil allez lingulier que les Défendeurs prétendent tirer avan 
tage de deux Arrêts qui ont proferit leur prétention qui on  ̂
jugé que le fieur Defmorels n’avoit ni hypo théqué  , ni propriété 
fur le Domaine de Perier ; mais ces Arrêts n’ont décidé ni pu 
decider que la propriété en appartenoit au fieur Delongat.

Les Défendeurs oppofent que c’eft au fieur Delongat &  non 
aux Faugeres que la réintégrande &  l ’envo i définitif en poffeffion 
font accotdés, ôc que c’cft à lui que le fieur Defmorels eft con
damné à rendre compte des jouiffances depuis 1 7 12 .  Mais le fieur 
Delongat avoit dix prendre &  il avoit pjis le fait &  caufe des



iU s Vkv.
i i

Faugeres rl’ Arrêt de 1 7 14 .  porte en tant que touche les appellatious, 
tant des Faugeres de la Sentence du /¿T Ju in  i j n .  . . . que du fleur 
Monnet Delongat' , en Jon nom & comme prenant le fait & caufe des 
Faugeres des mêmes Sentence , exécutoire, &c. quand enfiiite le même 
Arrêt maintient & garde Monnet Delongat dans la propriété, poffef 

Jion 6' jouijfance du Domaine de Perier ; il eft évident que c’eil 
en la qualité &c comme ayant pris le fa it & caufe des Faugeres.

L ’Arrêt de 17 2 2 . avoit employé les mêmes exprelfions; le fieur 
Longat n’y  eft même indiqué que comme prenant le fa it  & caufe des 
Faugeres : ce font les termes du difpofitit.

C ’eit une réglé certaine que celui qui a un garant formel peut 
fe repofer entièrement fur lui de fa défenfe : l’article 9. du titre 
8. de l’Ordonnance de 1667. porte même que le garanti fera mis 
hors de^caufe , 's'il lî  requiert avant la conteflation • l’article liiivant 
ajolite qu’il-pourra y  ajpflcr pour la confervatïon ds fes droits ;  Tar
d e  1 1 .  veut que les Jugimens rendus contre les garans foient exécu
toires contre les garantis, 6c, par une réciprocité néceflairô, les 
Jugemens rendus pour les garans font exécutoires en faveur des 
garantis ; ainii le droit général, la difpofition particulière de 
¡ ’Arrêt attribuent eux fieurs Faugeres la propriété du Domaine 
dans laquelle le fieur D elongat, leur garant, a été gardé &: 
maintenu.

Mais quand le fieur Delongat auroit pu prétendre que la réin- 
tégrande &  la mintenue définitive ne devroient profiter qu’à lui 
&  non à fes garans , il auroit renoncé à ce droit par les écrits 
de 17 16 . &  de 1722 . c’eil aprèsTA rret de 1722. que le fieur 
Delongat cônfent, par un a£te du 29 Septembre fu ivan t, que 
Pierre Faugeres rentre dans la poÿefjîon du DomaineJous les mêmes 
conditions qu auparavant.

On oppofe que le fieur Delongat prit pofTeffion du Domaine 
de Perier le 29 Septembre 17 2 2 . ôc qu’il n’y  eft, point queilion 
des, fieurs Faugeres ; mais c’cft le même jour précifément que le 
fieur Delongat confentit que Faugeres rentrât dans la poffeffion 
de ce Domaine, Cous les mêmes conditions qu il  en jouijfoit auparavant, 
L ’ afté de poffeffion n’étoit donc qu’au nom &  pour le profit des 
Faugeres ; il prenoit poiTeffion pour eux comme leur garant form el, 
&  ¡1 le reconnoifloit le jour même.

. Si l’ Arrêt provifoire , fi la prife de poiTeffion dont il a été fuivi 
n’ acquieront droit qu’aux Faugeres, l’Arrêt définitif obtenu par 
leur garant nt leur a pas enlevé la maintenue; la reftitution des 
fruits accordée au fieur D elongat, n’eft toujours-que pour le 
compte des Faugeres, dont il ctoit garant form el; il y  eft employé



en qualité dans le difpofisif même comme prenant le fait & caufc 
des Faugeres ; &  dès qu’il avoit prit leur fait &  caufe, eft-il fur- 
prenant que ce foit lui qui foit maintenu dans la propriété du 
D om aine? L ’Arrêt ne pouvoit même maintenir que celui qui 
demandent cette maitenue comme garan t, &  non les Faugeres 
qui fe repofoient fur leur garant ; cependant ils avoient appelle 
en leur nom de la Sentence de 1712. Si Y A rrêt, en l’infirmant, 
fait droit, tant fur l’appel qu’ils avoient interjeté , que fur celui 
du fieur Delongat lui-même, i

Mais le point dé'cHif eft qu’un Arrêt obtenu par un. garant 
pour faire ceffcr l’évi&ion du garanti, ne peut avoir d’autre e ffet. 
que d’affuïcr à celui-ci Inexécution des engàgemens primitifs qui 
avoient été pris entre le garant &  lui. ■ ■ i: i

L ’ Arrêt de 17 14 . prononce un hors de Cour général fur toutes: 
les autres demandés des' lieurs Defm orels, D elongat, Si Fauge
res ; mais cette diipofition ne frappe fur aucune conclùfion des 
Faugeres , d’où l’on puifïe induire contre eux une exclufion de- la t 
propriété du Domaine , le contraire réfulie &  de ce que faifant. 
droit fur leur appel oii infirme la Sentence de 17 1 1 ;  &  de ce  
que le fieur Delongat avoit pris leur fait Sc caule. , :

Les Défendeurs ôppofent l’aâfc fignifié le 18  J u i l le t ^ ia .  à l a . 
requête de P ierre, Antoine, Vital 6c Antoine Faugeres au fieur 
D elongat, &  réitéré le 1 1  Août au fieur Defm orels, &  on ne 
doit pas oublier ¡quejc’eil l’original d’un de ces aûesque les D éfen
deurs produifent ; ils feroient donc en état d’y  ajouter le furplus 
de la produ&ion des fieurs F au geres , qui n e fe ro it  pas inutile 
dàns là Caufe.

On a rendu compte déjà des-difpofitions de cet afte dont le 
fieur Defmorels abufe de toute maniéré.

Premièrement , il n’étoit que conditionnel &  relatif à la 
pofition cm les Faugeres fe trouvoient : ils avoient été évincés par 
la Sentence; ils avoient été dépoffédés de fait ;  le fieur Delon
gat obtient un Arrêt de défenfes &  leur fait fignifier dc fe  unir 
<n pojjejjîon ; il lui répondent qu’ayant été expulfés du Domaine, 

.ch?les ne fe trouvoient plus entières ; que le contrat de rente 
etoit interrompu dès qu’ ils ne pouvoient jouir paifiblcment du 
Domaine , 8c qu’ils confentoient à l’in terruption du bail à rente 
fans préjudice de leur dommages-intérêts ; ils declarent qu’ils 
n’entendent plus jouir , comme [e t r o u v a n t  dépoffédés ; Clin G leur 
abandon fe rapporte à la dépotteflion de fa it, 6c il n’ a pas d’au
tre motif ; il ceiloit par conféquent avec l’Arrêt définitif q u ia  
infirmé la Sentence &  rétabli les choies au premier état.



Secondem ent, les Défendeurs n’ont pas daigné confidérer 
que les Faugeres ne faifoient fignifier cet abandon que fans pré

judice des dépens, dommages-intéréts , a eux adjuges contre les peur 
& DUe. Delongat & Berard. Cette réferve efl répétée plufieurs fois 
dans l ’aûe ; or , les dommages-intéréts qui leur étoient dus ne 
feroient pas moindres que la : valeur a&uelle du D om aine: 
l’a&e de 1688. les fixe à la valeur des héritages , à dire d’ Experts ; 
&  comme on ne peut divifer les termes de l’abandon, il fau- 
d ro it , dans le fyftême des Défendeurs, payer la valeur du D o
maine aux Faugeres, au lieu de la choie , ce qui reviendroit au 
même.

En troifieme lieu , le fieur Delongat n’avoit point accepté cet 
abandon &  il n’avoit garde d’y  déférer , parce que les condi
tions lui en étoient bien moins avantageuses que fi les Faugeres  
euffent confenti au contraire à fe remettre en pofleffion , confor
mément à l’ Ari êt de défenfes ; ainfi le fieur Delongat n’ayant 
point fait d’acceptation , les chofcs reftoient entieres , &  les 
Faugeres étoient bien libres fans doute de révoquer un prétendu,-; 
délaiflement qui ne pouvoit les lier tant qu’il n’etoit pas accepté ; 
on peut même inférer J e  ce que l’original de cet atte fe tro u vo it, 
entre les mains: du fieur D elongat, que les Faugeres s’en,étoient 
départis.

Les Défendeurs ne peuvent combattre cette indu&ion qu’en 
s’avouant les auteurs de la fouftraûlon des pieces des Faugeres.

Ils prétendent que le fieur Delongat avoit accepté ce 
déguerpiflement, &  ils en donnent pour preu ve, i ° .  la réin
tégrante accordée au fieur Delongat par l’Arrêt d e .17 12 . fa, 
prife de pofleffion du 29 Septembre fuivant ; 3 0. leur pofTeffion 
aftuelle.

La réintégrande, accordée au fieur D elon gat, n’ert point une 
acceptation du déguerpiffement, puifque l’Arrêt l’ordonne fans 
préjudice du droit des Faugeres , 6c en faveur d’un garant qui 
prenoit leur fait'Se caufc ; d’ailleurs, l’écrit de 17 1 2 .  démontre le 
contraire. ;

La prife de pofleffion de 1 7 1a .  n’ a pas plus de force que l’Arrêt 
auquel elle cil relative , Sc le même jour le fieur Delongat a 
reconnu qu’elle ne pouvoit tourner &  avoir fon effet qu’au profit 
des Faugeres. .

Enfin , prefenter la pofleffion des Défendeurs, c’eû-à-dire, une 
pure ufurpation , une rébellion à quatre Arrêts., comme une ac- . 
ceptation du déguerpiffement dont il s’agit ; c ’cû fc!jouer de la . 
Jufiice même«1’ ■ v- . . o . . . .  ‘.;k ;Mîl * ,1



Les Défendeurs ont prétendu que fi, après l’Arrêt de 17 2 4 . le ' ' f t â  
fieur Delongat eût voulu contraindre le s ‘fieurs Faugeres à re
prendre la poffeffion du Dortiaine , il y  auroit été mal fondé ,

{»arce qu’ils lui anroient oppofé le délaiffement de 1 7 12 .  &  que 
a Loi doit être égale ; mais ce parallele n’éclaircit pas d’avantage 

la queftion.
Premièrement, lefieur Delongat ayant fait ceffer l’évi& ionpar 

lin Arrêt définitif, auroit été bien fondé à foutenir que les Fau
geres n’avoient plus de prétexte d’exciper de cette éviûion pour 
demander la réfolution de la rente avec dommages-intérêts, comme 
ils failoient : il faut bien remarquer en effet qu’il ne s’agit point 
ici d’un déguerpiffennent que tout preneur à rente peut faire , 
s’ il n’en eft pas exclus par le contrat même , mais qui ne Pauto- 
rife pas à demander des dommages-intérêts pour la réfolution ; 
il ne faut pas confondre ce véritable déguergiffement avec l’ef- 
pece d’abandon que les Faugeres ,|laffés des chicanes dufieur D ef- 
m orels, firent fignifier en 1 7 1 1 .  à leur garant ;  ils ns faifoient 
pas cette démarche en vertu du droit qu’a le rentier de déguer
p ir , mais comme troublés &  évincés dans leur poffeflion ,  c’eil 
pourquoi ils demandoient des dommages-intérêts ; &  on ne doute 
pas que le fieur Delongat , venant à faire cefler ré v is io n  , pût 
prévenir ce coup malgré ion retard.

Senondement, quand il feroit vrai que le fieur Delongat au- 
roit été non-recevable à contcfter l’abandon de 1 7 1 1 .  &  de 172 4 . 
comme ce n’auroit pu être que par le retard qu’ il avoit apporté,
&  qui étoit de fon fa it, il n’en réfulteroit pas que l’événement eût 
dû être réciproque.

Enfin , c’eft une queftion oifeufe , parce que le fienr Delongat 
a reconnu en 17 16 . &  17 2 2 . que l’abandon prétendu de 1 7 1 1 .  
ne faifoit p as, ou ne faifoit plus la Loi des Parties, &  cela eil 
prouvé d’ailleurs par les griefs cités dans l’Arrêt, que les Fauge
res firent fignifier le 3 1 Janvier 17 12 .  contre la Sentence de 
1 7 12 .  aux périls , rifques &  fortunes de leur garant ; fi l ’abandon 
de 17 12 . eût fubfifté ; s’ il eût du avoir fon exécution , les Fau
geres n’auroient pas pris fur eux de faire fignifier ces griefs ; on 
voit même que le fieur Dcftiiorels les foutenoit non-recevables , 
comme s’étant départis d’un premier appel : cette fin de non-rece- 
voir a été rejetée par PArrêt, &c le nouvel appel étoit fondé, 
lans doute , fur la révocation du prétendu délaiffement de 
1 7 7 1 .

En quatrième lieu , cet aâe  d’abandon eft pleinement effacé 
par les écrit de 17 16 . ôc de îyzz.  dont il a cté déjà parlé : non-
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l i t  ( feulement il n’a pas voulu en tirer avantage ; m ais, de plus, il

-leur a expreiTément confervé leurs anciens droits ;  il leur en a 
fa<iquis .de nouveaux : par le premier a&e , il promet de pafler 
contrat de vente ou de rente rachetable aux Faugeres du D o
maine de P erier, moyennant le même p r ix ; il reçoit 300 1. à 
compte, &  poftérieurement 140 l.'par le fécond, il reconnoît que 
la jouiflance provifoire , dans laquelle il avoit été envoyé par 
¡ ’Arrêt du 29 Août 17 2 1 . ne profite qu’aux Faugeres , &c il con- 
fent qu’ils rentrent dans la pofleifion du Domaine aux mêmes con
ditions qu’ils en jouifloient.

Les Défendeurs n’ont rien oublié pour critiquer ces deux a&es; 
mais les objections qu’ ils font ne méritent aucune attention.

Ils difent que l’écrit de 1716. équipolle à une acceptation for
melle de la part du iieur Delongat , du déguerpiiTement de 171a. 
&  aune reconnoiflance des Faugeres qu’ils ne prétendoient plus 

.aucun droit fur le Domaine , parce que fans cela ils n’auroient 
pas ftipulé une promeffe de leur vendre un bien dont ils étoient 
déjà propriétaires.

C ’ell: préfenter l’écrit de 1716. fous un faux point de vue : le 
contrat de rente étoit foncier &  non rachetable; le iieur Delon
gat promet de pafler contrat de rente rachetable ou de vente, ce 
qui eft la même chofe, moyennant en principal J'emblable fomrne que 
celle portée par le coüfat de rente : les Faugeres ne perdoient donc 
pas leur ancien d ro it; mais ils en acquéroient un nouveau, ils 
y  joignoient l’avantage de fe libérer. C ’ert donc fans réflexion 
qu’on dit que fi les. Faugeres avoient penfe que le bail à rente 
n’eût pas été réfolu par l’afte de 1712. ils n’auroient pas itipulc 
du fieur Delongat une promette de leur vendre leur propre bien, 
le bail à rente n’avoit pas été réfolu ; ils étoient propriétaires du 
Dom aine, &  ils ne ftipulcnt pas du.fieur D elongat, de leur laifler 
ce qui leur.appartenoit d é jà ; mais ils ftipulent qu’ ils pourront 
fe libérer du capital ; droit que le bail à rente de 1688. ne leur 
donnoit pas.

On oppofe avec auflî peu de fruit que les Faugeres n’auroient 
pas dû fe contenter d’un terme limité pour pafler le contrat de 
vente s’ils étoient propriétaires ; mais , i'?. cette limitation de 
temps ne frappe toujours que fur la faculté de ie libérer du prin
cipal; le nouveau contrat ne leur acquéroit que ce droit de plus; 
le contrat de bail à rente avoit fon exécution pour le furplus  ̂
2 ° .  la limitation du temps n’étoit relative qu’aux Faugeres eux- 
mêmes , ù  en cas, difoit l’afte de 1716. que le difflrent, pendant au

Parlement
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Parlement pour raifon du Domaine de Perier nt fut fu t entièrement 
décidé dans le même temps ( le  mois de Septembre) lefieur Delongat 
promet auxdiis Faugeres de leur rendre aux prochaines Fêtes de Noël 
la fufdite fomme de 30 0  l. Il étoit libre aux Faugeres, en ne 
demandant pas la répétition des 300 I. de proroger le délai.

C ’eft auili ce que le fieur Delongat a reconnu, puifque par un 
nouvel ade du 8 Décembre 17 17 .11a  reçu 100il. toujours à compte 
du principal , pour mêmes caufes , & aux conditions contenues dans
lécrit du 9  Ju in  i j i G. Cependant il y  avoit alors plus d’un an que 
le terme indiqué dans cet écrit étoit expiré.

Outre que la claufe n’étoit mife qu’ en faveur des Faugeres, 
s’il étoit dit que le contrat feroit paffé après le mois de Sep
tembre prochain , c’eft parce qu’on efpéroit qu’on feroit 
jugé avant les vacations de cette année là ; mais il n’étoit pas 
aiouté qu’après ce terme l’écrit demeureroit fans exécution de 
part &  d’autre , &  cette claufe même n’auroit été regardée que 
comme comminatoire. Le véritable terme étoit la déciiion du pro
cès; ce qui le prouve clairement, indépendamment de l’efprit géné
ral de l’afte , c’eft la claufe où. l'on ajoute que fi le procès n’eft pas 
jugé dans le fufdit temps , le fieur Delongat s’obligea de rendre à 
Noël aux Faugeres la fomme qu’il recevoit d’eux ; les Parties 
n’avoient en vue que l’ Arrêt 8c fon exécution ; mais 
comme les Faugeres qui payoient ne devoient pas relier en 
loufFrance , ils avoient la liberté de répéter ce qu’ils avoient 
payé à compte fur la foi d’une décifion prochaine , fi cette 
déciiion s’éloignoit ; néanmoins ils n’ont pas voulu faire ufage 
de cette faculté , puifque les 17 Septembre 1 7 1 6. ic  # Décembre
17 17 . poftérieurement au terme indiqué : ils ont fait de nouveaux 
paiemens, loin de répéter l’ancien ; le fieur Delongat en les re
cevant alors , reconnoiffoit bien que le délai de palier le contrat’ 
de rente convenu lubfiftoit toujours &c s’il fubfiftoit le 8 Décem
bre 17 17 . ;\ quelle époque pourroit-on indiquer le temps où il 
•a cette ? Il cft évident qu’ il a dû fe proroger autant que le pro
cès, autant que les Parties n’en feroient pas pronomer la réfolution 
en Jugem ent; o r ,  le procès n’a fini qu’en 1742. &  les Partie* 
n ont demandé ni fa it  ordonner la réfolution de l’a£te ; fi les Fau
geres avoient formée leur demande dans les temps , il auroit été 
fimplement ordonné que le fieur Delongat feroit diligences pour 
faire juger au Parlement ; finon qu’il fetoit fait ’droit ;  quant au 
fieur D elongat, s’il avoit demandé la réfolution, 'il y  auroit 
été déclaré non • recevable ,  parce que la claufe de la rente
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n’ étoit refpe&ive qu’aux Fangeres qui avoient avancé une par
tie du prix : enfin, dans tous les cas le bail à rente antérieur au- 
roit fubfifté , &c les Fangeres n’auroient été privés que de la fa
culté de racheter la rente.

Mais , dit-on, le fieur Delongat traitoit comme propriétaire du 
Domaine ; il fe foumet de paffer contrat de-yente ou de rente ra- 
chttable du Domainî à lui appartenant , il ne lui appartenoit que 
par le déguerpiffement de 17 12 . vaine fubtilité. Le Propriétaire' 
d’ un Domaine qui l’a donné à titre de rente foncière &  non 
rachetable en conferve toujours la propriété direfte ;  il cil con
forme aux principes &  à l’ufage qu’il fe qualifie tel ; d’ailleurs, 
on ne divife pas un a û e , &  c’eft dans le même écrit 011 le fieur 
Delongat fe dit Propriétaire du Dom aine, qu’il promet d’en paf- 

v fer contrat de vente ou rente rachetable aux mêmes prix , claufes 
&  conditions du bail à rente non rachetable : l’analyfe de cet 
afte eft qu’il accorde une faculté de. rachat que le premier 
afte ne contenoit pas.

Les Défendeurs difent qu’ il n’ examinent pas fi les promettes de 
vendre^font obligatoires; mais qu’il s’en tiennent à dire quel’adtede 
1716. ayant indiqué lin temps limité pour les paffer, les conventions 
de cet écrit ont été réfoiues après ce délai.

C ’eft avec raifon que les Défendeurs veulent bien faire grâce 
de la.premiere queltion ;  perfonne n’ ignore qu’une promette 
«le vendre , qui contient tout ce qui eft cffentiel à la vente , la 
choie, le p rix , le consentement &c qui eft faite double ,  équivaut 
à une vente &  produit le même effet ; ce principe a été confir
mé par l’Arrêt du 19  Juillet 1697. rapporté par Brctonier fur 
Henrys , qui déclare valable &c obligatoire la promette que le 
Marquis du Quefne avoit faite au fieur Bofc de lui vendre la Terre 
du Quefne, &c cette promette double n’étoit qu’un fimple p r o f -  
p e c lu s  : il y  a bien moins de difficulté dans le cas d’un écrit qui 
n’a eu pour objet qu’une faculté de rachat.
. Mais c’eft une erreur beaucoup plus impardonnable de pré

tendre que cet écrit a cette d’engager les Parties après l’expira 
tion du terme : il ne contient pas même la claufe qu’après ce 
term e, il demeurera réfo lu , &  quand il la contiendroit, c ’eit 
un principe, certain que les pa&es commiffoires n’ont pas lieu 
en France , 6c qu’ il faut néceffairement un Jugement qui déclare 
la commife encourue ; d’aille.urs, la réfolution n’auroit pu être 
demandée que par les Faugeres, &  elle ne feroit pas refpec- 
tive x le fieur Delongat n’auroit pu être recevable à dire que
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fa négligence à faire juger l’inftance pendante au Parlement lui 
donnoit le droit de revenir fur fes engagemens : enfin, les Par
ties contractantes ont porté fur la validité de l’aâe  un jugement 
bien différent des Défendeurs , puifque plus d’un an après 1<? 
terme indiqué ils l’ont exécuté ; les Faugeres ont p a y é , &C le fieur 
Delongat a reçu.

Les Défendeurs difent qu’il y  a apparence que les fommes que 
les Faugeres avoient payé fur le principal, leur ont été rendues; 
mais il n’y  en a ni preuve ni préfomption , &  c’efl un fait fuppofé.

Le dernier écrit de 1722 . vient détruire encore toutes les efpé- 
rances des Défendeurs ; le fieur Delongat , après l’Arrêt du 29 
A oût, qui le renvoyoit provisoirement en poffeifion du Domaine 
de Perier , y  confent que Pierre Faugeres ’■entre dans la pojjeffion 
du Domaine, fous les mêmes conditions qu’ il en jouijjoit aupara
vant.

Les Défendeurs font, contre cet écrit de même que fur le pré
cédent , des objeûions qui ne font formidables que par leur nom
bre : ils oppofent le défaut de perfeâion de la part du fieur D e
longat ; l’aâe  du même jour par lequel il prend pofleffion du 
Domaine fans faire mention de cet écrit; le défaut d’exécution, 
puifque les Faugeres , qui auroient dû rentrer en conféquence 
dans la pofTeffion du Domaine , n’en ont pas joui : ils ajoutent 
que cet a&e confirme le déguerpiflement de 17 12 . parce que fans 
ce déguerpiffement , les Faugeres n’auroient pas eu befoin du 
confentement du fieur Delongat pour reprendrela pofleffion, qu’ ils 
ont négligé l ’exécution de cet a û e , en foufîrant que le Sr. Dclon- 
gatfe mit en poiTeffion du D om aine, &  qu’il obtint un Arrêt défi
nitif qui lui en adjugea la propriété ;  qu’ils n’ont fait aucun ufage 
de cet écrit contre le fieur D elongat, &c qu’ ils ont attendu cin
quante ans ; mais qu’ en négligeant tous ces m oyens, il fuffit 
d’oppofer que l’écrit de 172 2 . étoit n u l, parce qu’il n’avoit pas 
étc fait double ; que cependant il contient des engagemens f i- , 
nalagmatiques ; que fi Pierre Faugeres pouvoit obliger en exécu
tion le fieur Monnet de lui délaiffer la pofleflion du Domaine à 
la charge de la rente ancienne , il étoit jufte que le fieur Mon
net pût obliger Pierre Faugeres à reprendre cette pofleffion^ en 
exécution du contrat de rente ; que Faugeres devenoit le maître 
de faire ufage de l’écrit ou de le fupprimer, fuivant qu’ il y  au- 
roit trouvé l'on intérêt ; c’eft exaâem entà quoi fe réduiient toutes 
les objeûions .des Défendeurs contre l’écrit de 172 2 . Il fera facile 
d’y  répondre. . . .» Ur.>



Lé fieur Délôngar a figné l’écrit de 1 7 1a .  c’ eft une approba
tion très-fuffifante, il n’y  a ni Ordonnance ni Loi qui en aient 
exigé davantage pour un a&e de cette qualité , &  la Déclaration 
intervenue depuis 1723 . qui exige une approbation particulière 
de la fomme contenue en un b illet, n’a pour objet que les pro
mettes caufées pour valeur en argent.

Il n’y  avoit aucune raifon pour énoncer dans la prife de pof- 
féflion du 19  Septembre 17 1 2 .  l ’a&e du même jour , &  il feroit 
abfurde d’ailleurs de fuppofer que le fieur Delongat a pu l’a
néantir en fe difpenfant d’en parler : on ignore même lequel des 
deux ailes eft le premier ; il font du même jour l’un &  l'au
tre.

Les Faugeres qui àuroient d û , fuivant cet écrit , entrer en 
poiTeifidn dès-lors du D om aine, ne l ’ont pas fait ; mais le fieur 
Delongat n’en a pas joui non plus ; le fieur de la Chapelle con
tinua de s’y  maintenir par violence. L ’écrit ne prouve pas moins 
qne le fieur Delongat ne prétendoit perfonnellement aucun droit, 
&  qu’ il n’agiffoit que pour procurer à fes garantis la poffeffion 
du Domaine qui leur appartenoit.

Il eft illufoire de dire que cet a&e confirme le délaiilement 
de 1712. parce qu’il étoit inutile fans ce délaiilement; au con
traire l’afle de 172 2 . anéantit, s’il en eut été befoin, le prétendu 
délaiffement de 1 7 12 .  il fait vo ir que ce délaiffement n’avoit eu 
&  ne pouvoit avoir aucune exécution ; le fieur Delongat con- 
fent que Pierre Faugeres rentre dans la poffeJJîon du Domaine fous 
Us mimes conditions qu’i l  en jouiffoit auparavant. Voilà ce que 
les Défendeurs appellent une confirmation du déguerpiflement 
de 17 12 . On croiroit y  devoir lire plutôt que ce déguerpiflement 
étoit une chim ère, &  que les Parties renonçoient de part 8c. 
d’autre à en faire ufage.

Les Faugeres n’ont pas perdu le fruit de cet afte en foufFrant. 
la poiïeinon du fieur D elongat, puifqu’il n’en a jamais eu même 
un feul inftant ; ils ne l’ont pas perdu non plus en lui laifiant 
obtenir l?Arrêt de 1722. puifqu’il ne l’a obtenu que pour eux 
&  com m e a y a n t  pris leur fa it  & caufi\ s’ils n’ont agi que long-temps 
après, c’ eft à caufe des différentes révolutions que leur famille 
a efluyées ; mais il fuffit que leur aâion foit entiere.

Il ne i*efte donc plus que la réponfe au moyen dans lequel les 
Défendeurs ont placé toute leur confiance ;  c’eft que cet écrit 
n'eft pas double. M ais1, premièrement, celui de 17 16 . eft tait dou
ble ,  Si il fuffit fans celui de 1 7 « ,  les fieurs Faugeres n’ont be-



foin mcme , à parler exaûem ent, ni de l’un, ni de l’autre; cç 
font des moyens furabondans.

Secondement, l’écrit de 1 7 x 1 .  ne contient point d’engagemens 
réciproque , le fieur Delongat y  reccmnoît que l ’Arrêt provifoire 
obtenu ne devoit fervir qu’à fes garantis : il confent qu’ iVi jouif- 

fent fous les mêmes conditions qu'ils joiùjfoitnt. auparavant. C ’eft , 
de fa part, unereconnoiffancequel’on convientiinivërfelÎemcnt 
être valables , quoiqu’ ils ne faient pas faits doubles.

Les Défendeurs répondent en vain que Pierre Faugeres pouvoit 
Supprimer cetécritouenfaireui'age à fo n g ré ; mais lefieur Delon
gat n’en avoit pas beloin ;  il avoit en fa faveur le contrat de 
rente de 1688. &c le double de l’écrit de 1716 . il a v o it , de plus , 
des moyens liiffifans pour contraindre Pierre Faugeres à retenir 
le Domaine de Perier : ce qui a occafionné fa reconnoiffance 
du 29 Septembre 1722. eft uniquement qu’il prenoit poffeffion 
le même jour en fon nom , 8c que Pierre Faugeres deliroit une 
aiTurance ; que cette prife de pofljeffion n’étoit que pour lui ; on 
ne voit par-tout que î’anéantiil'ement de l’a&e de 17 12 .  qu i, en
core une fo is, a pu être révoqué , &C que le fieur Delongat n’a- 
voit garde d’accorder, puifqu’il n’étoit fait qu’à des conditions 
infiniment plus onéreufes pour lui que la continuation &  l’exécu
tion du bail à rente de 1688.

Enfin , ce prétendu déguerpiflement n’étoit l’ouvrage que d’une 
partie des codébiteurs de la rente des auteurs des Demandeurs ; 
il étoit à la requête de Pierre , Antoint , Annet & Vital Faugeres, 
fils de Robert ; le bail à rente de 1688. étoit en faveur de R o 
bert &  de Jean Faugeres, ion fils aîné , ainfi Jean Faugeres 
étoit propriétaire de moitié de fon chef, St il avoit un cinquième 
dans l’autre moitié en qualité d’héritier de fon pere ; il n’ a pris au
cune part au prétendu déguerpiflement de 17 12 . on ne peut 
donc pas l’oppofer à fes defeendans ; mais il n’y  a pas plus de 
raifon d’en faire ufage relativement à ceux dont il étoit l’ouvrage, 
puiique loin d’être accepté, loin qu’ on offre encore d’exéuter

.conditions fous lefquelles il avoit été fait ;  il fe trouvoit 
entièrement anéanti, &  par les ailes de 17 16 . &  de 1722* &  par 
les Arrêts de 172a . de 1724 . de 174 1. &  de 1742. qui ont fait 
ceifer 1 eviftion ôc les obftacles qui avoient produit le delaifle- 
ment conditionnel &  relatif aux circonftances.

Les Défendeurs difent qu’il eft manifeile que le fieur Delongat 
a fait ufage du déguerpiflement contre les Faugeres ; que cela 
çéfulte de ce que l’ Arrêt viie plufieurs Requêtes &  procédures
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entre les'Faugcres, &  lui &  qu’elles ne pouvoient pas avoir d’au
tre objet , puifqu’il avoit pris leur fait &  caufe.

.C ’i f t  une fuppoiition qui ne mérite pas de réponfe : les deux 
Arrêts np pronoricent’ rien fur fur lé JéguerpiiTemeht ; ils ne vi- 
ïbfu'aücuhe Requête qui y  ait rapport : l’écrit du mois de Sep
tembre 17 2 1 . prouve que ni l’un ni l’autre des Faugeres ou du 
fieur Delongat ne {prétendoient en faire ufage , &  pûifque les 
Défendeurs ont en leur pouvoir toutes les procédures fur lef- 
quelles ces deux Arrêts font intervenus, même les produftions 
des Faugeres : il leur auroit été facile d’éclaircir lefait s’il n’étoit 
pas avanturé.

Le vu de l’ Arrêt de I722. apprénd au contraire que les Fau
geres avoient préfenté une Requête le 3 1 Février 1722. employée 
aux périls , rifques & fortunes du fieur Delongat, pour griefs contre 
la Sentence du 11 Juin t y i i .  &  par laquelle ils avoient conclu à ce 
que la Sentence fut rnife au néant ; le prétendu déguerpifleinent 
ne fubfiftoit donc plus ; ils n’ auroient pas eu dans ces cas le moin
dre intérêt que la Sentence fut infirmée ou non ;  le fieur D ef- 
morels avoit conclu de fa part à ce qu’ils fuflent déclarés non-re- 
vables dans leur appel, attendu fans doute le prétendu déguer- 
piffement ;  mais il échoua, &  cette fin de non recevoir fut 
rejetée par iine difpofition exprefle de l’Arrêt ; difpofition incom
patible avec, l’exiftance du déguerpiflement &  le fens que les D é
fendeurs donnent à cet a£te.

11 y  a plus. L’ Arrêt de 1722. vife une Requête du fieur De- 
longaf , tarit en fon nom que comme prenant le fa it & caufe des Fau- 
ge-es, du 3 Août 1720. par laquelle il concluoit à ce que ie fieur 
de la Colombe fût condamné à leur reilituer les fruits par lui 
petçus Ju r les héritages énoncés en /’exploit depuis fon  indue po jjejjion  , 
enfemble , les meubles & autres effets faifîs ; il ne les demandoit pas 
pour lui ; il ne les réclamoit que pour les Faugeres ; il n’avoit 
donc pas accepté ce déguerpiflement, &  il n’en étoit même plus 
queftion.

Les Défendeurs difent que TArrêt de 1722 . énonce une R e
quête que le fieur Delongat avoit donnée en fon*nom' feul le 27  
Juin 1720. par laquelle il avoit conclu à la réintégrande, &  à  c e  
que le  f i e u r  D eJ'm orcls f u t  c o n d a m n é  a lu t r e jl i tu e r  le s  f r u i t  p e r çu s  d ep u is  
f o n  in d u e  jo u i f la n c c . '  fl; ; " : " : ' ■ • ■

Le fieur Delongat demandoit la réintégrande, elle liii a été 
accordée par l’AVret dû l j l £ !  fans préjudice des droits des Faugeres , 
&  cri prenant poffcffi&n en vertu de cet Arrêt le 29-Septembre



fuivant , il donne une déclaretion à Pierre Faugeres que cette 
jouiffance provifoire devoit tourner en fa faveur.

Mais eft-il vrai que le fieur Dèlongat demandoit même en fon 
n o m &  pour lui par fa Requête du 27  Juin 1 7 2 0 .  la reftitution 
des jouiffances perçues par le fieur Defmorels ? l’ Arrêt ne le dit 
pas ; il eft vrai qu’ il y  a une erreur du Greffier ; il eft énoncé que 
le fieur Dèlongat demandoit que le fieur Defmorels de la Colombe 
fût condamné à reflituer au fieur Defmorels de la Colombe les fruits 
par lui perçus depuis fon indue puiffance. Quoiqu’il en fo it , il faut 
s’en tenir préférablement fans doute aux conclufions poftérieures 
du fieur Dèlongat du 30 Août 172.0.  où il a demandé très-d i fer.-, 
tement que le fieur Dèlongat fût condamné à reflituer 
Faugeres les fruits perçus . .  . enfemble les meubles & autres efiïts. faifis ;, 
&  quand le fieur Dèlongat fe feroit même expliqué différemment,, 
le droit des Faugeres n’en auroit pu recevoir la plus légere at
teinte ; il étoit indubitable en fo i , il a été confervé par l’ Arrêt 
de 1 7 2 2 .  il a été reconnu par l’écrit poitérieur du fieur Dèlongat, 
&  c’eft une obftination étrange de répéter perpétuellement qu’il 
a pris poffeiïion en fon nom le 2.9 Septembre , tandis que le même 
jour il figne une déclaration qui porte que la jouiffance provi- 
foire, dont il s’agiffoit, devoit tourner en faveur du fieur Faugeres;  
ce qui ne l’a pas permis eft la violence du fieur Defmorels qui > 
malgré les Arrêts poitérieurs &  définitifs, faitfc maintenir eu pof- 
feffion , Sc qui y  eft encore..

L’ Arrêt définitif eft calqué fur l’Arrêt provifo ire , &  puifque- 
celui-ci ne dépouilLoit les Faugeres d’aucuns de leurs droits;. 
l’Arrêt définitif qui l’a fuivi ne leur eft pas plus défavorable ; il, 
maintient garde le fieur D èlongat, mais comme prenant le fait. 
& cauje des Faugeres. Cela eft énoncé dans le difpofitif même.

On a beau répéter que l’ Arrêt met hors de Cour fur diffé
rentes demandes, &  que fans doute celles des Faugeres étoient 
relatives au prétendu déguerpiffement ;  oa a lu le vu de l’ Arrêt 
avec la plus férieufe attention , &  on n’a pu y  découvrir aucunes, 
conclufions qui annoncent un pareil objet ; elles y  font tranferites 
avec un détail auquel on ne peut rien defirer ; on y  voit qu ils, 
avoient préfenté une premiere Requête le 3 1  Janvier 1722. aux 
périls, rififues & fortunes du fieur Dèlongat, &  qu’ils l’avoient em
ployée pour griefs contre la Sentence de 17 12 -  C ’eût été une 
démarche déplacée fi le déguerpiiîement eût fubfifté ; ils deman- 
doient ,de plus, desdommages-intérêts contre le fieur Defmorels, 
fie ils leur ont cté re fu fés;l’Arrêt de 1724. répété les énonciations



de celui de 17 12 . on y  lit également que le fieur Delongat avoit 
fait une produûion le 18 Juillet 1 7 1 1 .  tant en Ton nom que comme 
prtnant leur fa it & coufc ; que , le 30 Avril 17 10 . il avoit fourni des 
caules &  moyens d’appel en la même qualité , &  conclut à ce 
que la reftitution des fruis fût ordonnée en faveur des Faugeres ; 
que le 17 Août 17 2 1 . il avoit fonrni des contredits, toujours tant 
en fon nom , que comme prtnant It fa it  caufe dts baugtres ;  mais 
on ne trouve aucunes conclufions prifes par les Faugeres ni con
tre eu x , en conféquence du prétendu déguerpiffement ; il n’eil- 
pas même vifé dans l’ A rrêt, &  puifque cet Arrêt infirme la Sen 
tence de 1712. &  déboute le fieur de la Chapelle de la demande 
hypothécaire qu’ il avoit formée fur le Domaine de Perier en 1702. 
puifqu’il leur fait pleine &  entiere main-levée des faifies &  exé
cutions fur eux faites ; il en réiulte évidemment que les Parties1 
font remifes au même état qu’avânt la demande hypothécaire de 
17 0 1 . temps auquel on ne pouvoit conteiler aux Faugeres la pro
priété du Domaine.

Après ce qui vient d’être d it, on ne croira pas qu’il fubfifte 
le moindre nuage fur la faufle interprétation que les Dé;endeurs 
donnent aux Arrêts de 17 12  &  de 1724. ils prétendoient y  trou
ver l’exclufion de proprité de la part des fieurs Faugeres, &  ceux- 
ci y  puifent une nouvelle confirmation de leur premier droit. C ’eft 
pour eux que le Domaine a été déclaré appartenir à leur garant; 
la Sentence de 17 12 .  qui les évinçoit a été infirmée fur leur appel. 
Cette Sentence ne fubfiilant plus, ils font donc remis dans l’état 
oii ils étoient auparavant; le déguerpiiTement de 1712. ne les en 
a pas exclus ; il étoit offert à des conditions trop onéreufes ail 
fieur Delongat, leur garant, pour les accepter, &  les parties s’en 
font défiftées réciproquement par les aftes de 17 16 . &  de 1722. 
Mais les Défendeurs prétendent trouver dans la tranfaflion de 1744. 
cette propriété qu’ ils ont cherchée en vain dans les A rrêts, &C 
telle eft la fatalité de leur fyftênae, que les fieurs Faugeres fe flattent 
qu’on y  lira une nouvelle confirmation de leur ancienne pro
priété.

à. la troijieme Objection.

Les Défendeurs partent ici de la fuppofition que le fieur D e
longat avoit la propriété du Domaine de P e r ie r , &c ils ajoutent

que



«jite fes héritiers lia leuf ont transférée par Faite de 17 4 1 .0 0  vient 
de voir que le Sr. Dclongat n’ étoit pas propriétaire utilejilenréful- 
teroit fuffifamment qu’il n’a piv tranfmettre ce droit aux Défen
deurs : il reite à établir qu’ il ne l’a pas fait. Quelques réflexions 
fur la tranianâion de J7 4 1 ,  vont le démontrer. ; .

On a déjà rendu compte desclaufesde cet afterle  Sr. de Lafaye,' 
héritier du Sr. Delongat, fubroge le Sr. Defmorels au baïl emphytéo
tique de 1G88. &  aux arrérages de rente depuis 17/2. jufqu’au jour 
du traité: les Défendeurs ne font donc devenus acquéreurs que 
de la rente, &  non du fonds fujet à la rente. II feroit incom
patible de céder un Domaine &  une rente foncière fur ce même 

iDomaine ;  fi le fieur de Lafaye avoit vendu au fieur Defmorels 
le Domaine» il auroit été abfurde qu’ il luiicéda la rente que les 
Faugeres devoient fur ce Domaine ; il ne le feroit pas moins qu’on 
eut cédé les arrérages de rente échus depuis 17x2 . tout indique 
que les Parties contractantes rcconnoiffoient les droits de pro
priété des Faugeres ;  mais ceux -  ci devoient une rente 8c des 
arrérages à compenfer , avec reflitution des jouiilance&; c’eit 
pourquoi le fieur de Lafaye cede au fieur Defmorels le principal 
de cette rente &  les arrérages.-

Les Parties prévoient en conféquence que les héritiers de Ro-s 
bert &  de Jean Faugeres pourront demander le défiitement en 
Yertu du bail à rente de 1688. & des Arrêts de 172.2. & de 17 14 . 
&  le fieur Defmorels prend cette demande en défiftement fur fon 
compte ;  il fe réferve néanmoins de faire v a lo ir , comme bon 
lui femblera le déguerpiffement du 28, Juillet 17 1a .  mais on en 
a  fait connoître toute l’illufion.

D ’après les claufes de la tranfaâion de 17 4 1. comment les D é
fendeurs ont-ils pu prétendre qu’elle leur transféroit la propriété 
utile du Domaine ? Cela ne fe pouveit pas, puifque le fieur D e- 
longat n’avoit pas droit de difpofer d’ un Domaine qui apparte- 
noit aux Faugeres &  que la tranfaâion de 17 4 1 . à laquelle ils 
n’ont pris aucune p art, elt relativement à- e u x , res in/er alios 

, qui ne pouvoit leur ruire ; mais le fieur de Lafaye 
n’*  pas même prétendu excéder fes droits ; loin de diipoier 
«le propriété de ce Domaine ;  il en a cédé la rente emphytéo
tique qui ëtoit icompatible en fa perfonne avec la propriété utile ; 
le .fieur de de Lafaye &  le fieur Defmorels reconnurent donc 
également le droit des Défendeurs , loin d’y  donner atteinte.

Les Défendeurs prétendent que le fieur de Lafaye leur a tranf- 
■U ■ D
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mis tous tes droits qu’ il avoit ; mais, d’un côté, il n’en avôit d’autre 
que la rente, &  le fieur Delongat l ’avoit reconnu difertement 

•par les a£les de i/'iô. &C de 17 12 . de l’autre, le fieur de Lafaye 
<a cédé nommément-au fieur de la' Chapelle le principal &  les 
arrérages d e là  rente foncière ;  il ne leur a donc pas vendu.le 
.Domaine, t ?  ‘ I : »•' »
•. On oppofe que les Parties ont traité fur une demande en réiri- 
•tégrandei formée-par le fieur de Lafaye ;  le fieur de Lafaye de- 
mandoit l’exécution de l’ Arrêt de 1722. que le fieur D elongat, 

-en qualité de garant des Faugeres , avoit obtenu ; on a traité fur 
:cet objet,“mais relativement aux droitsqu’avoit le.fieur de Lafaye ; 
il avoit en Ion nom un rente emphytéotique ;  il demandoit, en 
qualité de garant, la propriété utile du Domaine ;  il a cédé fes 
droits perfonnels ; mais il a refpeflé ceux du garanti.

Mais , dit-on, le fieur de Lafaye a fubrogé le fieur Defmorels 
non-feulement au bail à rente de 1688. mais encore à la vente 
de 1679. &  auxrArrêts de 1722. &  de 1724. on ne peut pas bor
ner au bail à rente une fubrogation générale à ces quatre différeras 
titres;-^ • -i . . . .  .1 ; . ; 1 - -. rr

Les Arrêts de 1722 . &  de 1724. n’ont rien de contraire au 
bail ;V rente de 16 Xtf. ou l’a prouvé mille fois : ces Arrêts ne font 
que rétablir les chofes dans l’état où elles étoient avant la demandé 
téméraire du fieur- Defmorels ; ils ne font qne confirmer par 
conséquent le bail à rente. ! - ,[

Quant à lar. vente de 1679. dès que le fieur de Lafaye fubroge 
¡enjjijême temps;le .fieur .Defmorels à la rente emphytéotique de 
1688. &  à fon acquifition de 1679 .1e  féris évident .de cette claufe 

-cil qu’ il rappelloit l’afle ’ de 1679. pour établir le droit qu’il avoit 
eu de difpolèr enfuite du Domaine à titre de bail emphytéotique ;

comme ¡il feroit ridicule de céder en même temps un Domaine 
&  une rente due fur ce Domaine : la claufe n’eft pas fiifceptible 
d’une interprétation différente. . . .  .
„ Les Défendeurs ajoutent que le fieur Defmorels a été fubr.ogé 
au prétendu déguerpiiTement de 1712*  Cèla n’efl point exaft; On 
ne trouve point daps I’afte une pareille fubrogation ;  on y  réjervç 
.Amplement au fieur Defmorels de faire-valoir ce.ciéguerpiflement à 
fes périls , rifqM£fe'-& fortunes ; ainfi onUui cédoit la, tente p fa y f 
à  .lui de prouver,comme il aviféroit Qu'elle a vtoii étié téfohieripat 
l’afte dé. .1712. ¿c !on a prouvé que rien 'ù ’éibitiplus 
Je  fieur de Lafaÿo n’a cédé.au fieur Defm orçls^u’uriihailù'.teote;  
mais il lu i.a  permis de fe faire la réferve d’un mauvais procès,



s’ il étoit afïcz courageux pour l’ entreprendre, à condition que "  
le péril n’en retomberoit pas fur lui directement ni indirecte
ment ,  le fieur de Lafaye ne pouvoit pas empêcher l’exécution 
de ce projet infenfé ; mais il ne faut pas dire que c’eft lui qui 
l’a infpiré 8c qui en a cédé l’aâion.
. Vainement on dit que le fieur de Lafaye a tranfmis tous les; 

droits qu’il avoit, ôc que la propriété du Domaine de Perier lui 
appartenoit : on lui répondra toujours qu’ il n’à pas cédé la pro
priété du Dom aine, 5c qu’il ne l’avoit pas ; il paroit avoir connu 
ies droits, Sc il s’y  cil renfermé ; mais il ne pouvoit pas les 
excéder.

Une dcrnicre objection des Défendeurs eft que s’ ils n’avoient’ 
pas acquis la propriété du Domaine de Perier en 17 4 1. ils n’au- 
roient rien acquis , parce que les Faugeres étoient en droit de 
leur oppofer le déguerpiiTement de 17 12 .  qui anéantifibit le bail 
à  rente de 1688.

Ile ft aifé d’appercevoir ici le cercle vicieux : les Faugeres n’au- 
roient pas pu oppofer le déguerpiilement de 1 7 1 1 .  parce que la 
caufe en avoit ceiTé par l’ Arrêr de 1724 . 8c qu’ il avoit été re
connu comme anéanti par les ailes de 17 16 . fie de » 7 12 . dont 
le premier avoit été fait double ; 6c enfin comment veüt-on qu’ils 
ceffaiTent d’avoir droit fur le Domaine de P erier, en vertu d’un 
atte ou leurs auteurs fe réfervoient d’en demander la valeur 
réelle à dire d’ Experts conformément au bail de 1688. &C qui 
n’étoit l’ouvrage que des Propriétaires de trois cinquièmes?
• Les Défendeurs dil'ent qu’ils n’ont pris fur leur compté' l’évé

nement par la tranfaQion de 1742. que parce qu’on les fubrogeoit 
à la propriété 8c qu’elle ne pouvoit être réclamée par les Fau
geres i  mais ce n’eft qu’une pétition de principe ; le fieur de 
Lafaye n’a voulu contraâcr aucune garantie envers eu x , parce 
qu’ il n’étoit propriétaire que d’une rente fur le Domaine de P erier, 
&  non du Domaine , 6c il n’a voulu les fubroger qu’à cette rente, 
parce que c'eit oit fe bornoient fes droits.

Mais on demande ce que le iieur de la Chapelle a donc acquis 
en donnant 6000 1. pour le prix de la trania&ion de 17 4 1. s’il 
ne devoit lui revenir qu’une rente de 160 liv. il eft facile 
de prouver que le fieur Defmorels n’a pas fait une mauvaife 
affaire : il revenoit au fieur de Lafaye le capital de la rente 
de 160 liv. q u i, dédu£tion faite des parties rachetées en 17 16 . &  
«n 17 17 . reftoit pour 1760  1. il étoit dû au fieur de Lafaye les 
arrérages depuis 1 7 1 1 .  jufqu’en 1730. a raifon de 16 0 1. pour les
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quatre premières années, &  de i^ S  I.p ou r les années riiivaritesr- 
c’étoit un objet de près de 4000 1. enfin il lui étoit dû plus de 
3000 1. de frais ;  les leuls Arrêts de 172.2. &  de 1724 . ont dû coû
ter plus de 2000 1. le.fieur Defmorels acquéroit donc pour 6000 L  
une créance de 10000 1. cela n’empêche pas que fes héritiers n e 
loifent-obligés aujourd’hui de fe défifter du Domaine de Perier , 

d’en reftituer .les jouiffances depuis 1 7 12 .  fous la déduftion 
néanmoins du principal 6c des arrérages "de rente juiqu’à ce 
qu’elle a été éteinte par la compenfation des jouiffances &  des 
dégradations.

Les Défendeurs difent qu’ils ont rendu compte des reftitutiom 
des jouifÎBnces'au fieur x le 'L a faye , à qui FArrêt les adjugeoit ; 
m ais, premièrement, cette objeâion ne peut pas s’appliquer- 
aux trente années de jouifiances ,  qui fe font écoulées 
depuis le traité de 17 4 2 . ôc les Défendeurs n’ont aucun prétexte 
pour les contefter fous cette époque ; ils n’ont pas plus de droit, 
pour les 30 années antérieures ;  en effet, ils ne font pas fubrogés 
purement &  Amplement par le fieur, de Lafaye aux reftitutions: 
de jouiffances ;  il eft .dit feulement qu’ils font fubrogés pour les  ̂
arrérages de rente ou les reftitutions de fruits que le iieur de La-> 
faye pourrait prétendre ;  c ’eft-à-dire , que le fieur deLafayefubroge' 
aux jouiffances ou aux arrérages de rente , fuivant le droit qu’il 
avoît ; comme il eft démontré qu’ il n’avoit droit que pour les 
arrérages de rente, c’eft aulïi à cet objet qu’on doit borner la . 
ceffion- ; ■■ ■ . , ;
- D ’ailleurs elle eft faite aux périls , rifques &  fortunes du fieur 

Defmorels. qui a pris.tout l’événement fur fon j compte ; par: 
conféquent fi les reftitutions des jouiffances n’appartenoient au 
fieur de Lafaye qu’à concurrence des arrérages de ven te ; le 
lieur Defmorels eft demeuré chargé de faire raifon aux fieurs 
Fitugeres de l’excedent. ..

( En .vain  les Défendeurs répondent que c’eft au fieur Delongat, 
que l’Arrêt les avoit condamné à reftituer les jouiffances ; il ne 
les condamnoit àinfi envers le fieur Delongat q’en fa qualité de 
garant des Faugeres, auffi le fieur de Lafaye n’a-1» 11 cédé que-« 
les arrérages de rente , &c s’ il y  a ajouté l’alternative ou les ref- r 
titutions de jouiffances : il a pourvu à  ce qu?on a e  pîit en faire; 
aucun mauvais u fage , en fe mettant à  1 abti idctotite forte de. 
gahmtie, &c en ftipulaut de la manière la plus expeeffe :que te» 
fieur.Defmorels ¡prenoit tous les ¿veinemens, fur foin !compte~» &£-> 
namnuiment paur'Ja.riJfoudondesjruitsi& ^tSLjvnijliw ed& dêptniï;
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Jomniàgts-ïhtéféti s Défendeurs fi^ont dont pas reftitué les 
jouifTances au fieur Delongat ; o u , en tout c a s , ils n’ont pas 
moins contraire l’obligation de les rendre aux.Faugeres : il eft 
évident que les reftitutions de jouifTances n’ont pu entrer pour 
rien dans une compofition à la fomme de 6000 l. qui eft plus 
que remplie par les objets ravenans au fieiir de Lafaye person
nellement. Au refte, les Défendeurs peuvent exercer leur garantie 
s’ils le jugent à propos.

Il ne peut pas y  avoir plus de doute fur les dégradations ;  les 
Défendeurs prétendent qu’au contraire ils ont fait des réparations; 
mais ils  feroient fort embarrafles d’en, indiquer aucune, &  iis 
n’auroient garde d’en faire dans un Domaine qu’ ils favoient ne 
leur pas appartenir : à l’égard des détériorations les iieurs Faugcrcs 
en ont offert la- preuve.

Enfin , il eft dû également aux iieurs Faugeres le compte des 
fruits de l’année 17 12 . 8c le produit des différentes faifies exé
cution , faifie de fruits, faifie ariêt que le fieur de la Chapelle 
fit faire en vertu de la Sentence qn’ il avoit furpris en 17 12 . les 
Arrêts en ont ordonqé la main-levée mais elle n’a pas encore 
été exécutée.

Les fieurs Faugeres fe flattent d’avoir donné des preuves de 
toutes les proportions qu’ils ont annoncées ;  la propriété du 
Domaine de Perier leur appartient en vertu du bail à rente de 
1688. l’abandon fait par quelques-uns des Propriétaires en 17 12 . 
n’en a privé ni ceux qui n’ y  ont pas pris p art, ni ceux même 
qui le faifoient tignifier ; c’étoit un abandon relatif à la Sentence 
de 17 1  2. &  &  que l’Arrêt de 1724 . a fait ce ffer, qui avoit été 
abandonné, d’ailleurs, de toutes les Parties par les attes de 17 16 . 
&  de 17 2 2 . pui avoit été fait fous une condition plus onéreufe à 
exécuter par les Défendeurs que le défiftement même ; l’Arrêt de 
1724 . n’a maintenu le fieur Delongat dans la pofteffion du D o
maine que pour les Faugeres, dont il avoit pris le fait &  caufe :  
les écrits de 17 16 . 8c de 17 2 2 ’ confirment encore leurs droits; 
les Arrêts de 17 4 1 . ôc de 1742 . ne peuvent également profiter 
qu’à eux :1a  tranfadlion de 1742 . accroît 8c renouvelle leur titre 
par la ceflîôn que le fieur de Lafaye y  a faite du contrat de rente 
qu’ ils doivent ;  la prefeription n’a pu courir contre eu x , tant 
que Pinftance commencée en 170 2 . a fubfilîé, &  elle ne s’eft ter
minée que par l’ Arrêt de 174 2 . 8c la tranfaftion furvenue depuis; 
le fieur de Lafaye ne pouvoit pas leur oppofer de prefcripûon^ 
ilt i ’avoit jamais jo u i ,  "8c H pourfulvoîtto'ûjôursTé déGftelnerrt 

< ‘ .7 r? vh I* ob k.
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com m e ayant pris feur fa it&  caufe; le fieur de la Chapelle ne 
peut pas oppo ler  fa poffeffion antérieure à la tranfaction de 1742. 
puifqu’outre qu’elle n’étoit que l’effet de la violence , elle a été 
interrompue par les Arrêts que le fieur de Lafaye obtint alors ; 
il ne s’eft pas écoulé 30 ans depuis , &  fi les fieurs Faugeres n’ontp as  agi. plutôt, c’eft à la fouftraction de leurs pieces, 6 c  non à 
leur négligence, qu’ il faut l’imputer.

V  E R  N I E  R E  S ,  Procureur,
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